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D'ordre de nos gouvernements, nous avons l'honneur de vous transmettre une 
proposition de règlement de la question namibienne et de vous prier de bien vouloir 
en faire distribuer le texte comme document du Conseil de sécurits. 

ilotre yonosi-tion a pour objectif lvind&?endance de la Namibie, conformkent 
? la rcsolution 385 (1976), CV. adoptiSe à lsunanimitZ 17ar le Conseil de s&uritZ le 
30 janvier 1976. !Tous poursuivons nos efforts pour faire appliquer cette 
proposition. . . 

Le renr6sentan-t wzrmanent de.,la R6publiaue~ --)--..-.--.--i~l----~ 
fudrrale d'Aller!larrne aupres ut .2--.- dez. 
l'Or,yanis.a>&og- des >Tations Ilnies : --_ -__-.. 

(Si&) I\"d r; > Ri i er von !lZCJ:I!~AR 

Le renr$sentant nermancnt du Canada auprk - -..-- _- -._ --. 
de lvOr@anisation des Ration-es .._ 5 

Le reprtlsentant permanent des Etats-Unis _...I- 
dPz?<ue aunrCs'-CLel~~Fç~isation des --.~ -.-_- ~r-..A--..~~'-" A.-.-- __--.-- 

l!Tations Uns.es 3 .-- 
(Sinn$) .A!drew XOUBG 

Le rewr&entant ?ermanent de la France 
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aunres de lvOr~~snisation des ..- *..L....-sq.- _." .-- 
Nations Unies, 

(Sip6) i':I. Jacques LEPRETTE - 
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Proposition de r&glement de la question namibienne 

1. Introduction - 

1. Conscients de leurs responsabilit6s en tant que membres du Conseil de sécurit6 
des Nations Unies, les Gouvernements des pays suivants : Allemagne, République 
fédérale a', Canada, Etats-Unis d'Amérique, France et Royaume-TJni sont entr& 
en consultation avec les diverses parties 5 la question nr,mibienne 
en vue de favoriser la conclusion d'un accord concernant le transfert du 
pouvoir en Famibie à un gouvernement indépendant, conformément à la 
résolution 385, adoptée à lvunanimité par le Conseil de sécurité le 
30 janvier 1976. 

2. A cette fin, nos gouvernements ont élaboré une proposition de règlement 
de la question nsmibienne qui permettrait au territoire d?accéder à l'indépendance 
en 1978, à des conditions acceptables pour la population namibienne et donc pour 
la communauté internationale. Cette proposition embrasse tous les 6léments de 
la résolution 385, mais le facteur clef d'un processus d'accession & l'in&- 
pcndance qui soit acceptable pour la communauté internationale, demeure l'orgea- 
nisation d'élections libres pour toute la Bamibie consîddrée comme une seule 
entité politique, avec une particination de lvOrganisation des Nations Unies 
sous une forme appropriêe, conformgment à la résolution 385. Le Conseil de 
securité devra adopter une résolution priant le Secrétaire général de nommer 
un représentant spécial de l'Organisation des Nations Unies chargé pour 
l'essentiel de s'assurer que règnent dans le territoire les conditions Propre;s 
à l'organisation d'êlections libres et équitables et i l'impartialité du 
processus ;ilectoral. Le représentant spécial sera secon& par un groupe 
d'assistance des Nations Unies pour la période de transition. 

3. L'objet des élections sera d'élire des représentants à une assemblêe 
constituante namibienne qui élaborera et adoptera la constitution dsune 
I\lemibie ind6pendante et souveraine, L'autorité serait alors dévolue durant 
l'année 1978 au Gouvernement namibien. 

4. On trouvera ci-aprzs un exposé plus détaillé de la proposition. ~?OS 
gouvernements estiment que cette proposition constitue une base efficace 
pour l'application de la rêsolution 385, tout en tenant suffisamment compte 
des înt&êts de toutes les parties, Dans l'exercice de ses fonctions, 
le représentant spécial collaborera avec le fonctionnaire nommé par l'Afrique 
du Sud (1'Administrateur génêral) afin que le passage à l'independance puisse 
se faire dans l'ordre. Ces dispositions de caractère pratique n'impliquent 
en rien la reconnaissance de la légalité de la présence sud-africaine en 
RamiPie et de son administration du territoire. 
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II. Les élections 

5. Conformément 2 la résolution 385 du Conseil de sécurité, des élections libres 
seront organisées i pour toute la Namibie considérée comme une seule entité politique, 
afin de permettre au peuple de Namibie de déterminer librement et équitablement 
son propre avenir. Les élections seront placées sous la supervision et le contrôle 
de l'organisation des Mations Unies; autrement dit le scrutin ne pourra être 
organisé, les élections elles-mêmes avoir lieu et leur résultat être certifié que 
si le Représentant spécial des Nations Unies a pu s'assurer à. chaque étape de 
l'équité et de l'applicabilité de toutes les mesures pouvant affecter le processus 
politique & tous les niveaux de l'administration, avant même que ces mesures 
n'entrent en vigueur. De plus, le ReprGsentant spécial pourra lui-même présenter 
des propositions relatives à quelque aspect que ce soit du processus politique. Il 
sera assisté de fonctionnaires civils du Groupe d'assistance des i!Tations Unies pour 
la période de transition, en nombre suffisant pour lui permettre de s'acquitter 
ccnvenablement de ses fonctions. Il fera rapport au Secrétaire général de 
l'organisation des Nations Unies, le tiendra au courant et lui fera toutes les 
recommandations qu'ils jugera nécessaires pour l'exercice de ses fonctions. Le 
Secrétaire général, conformément au mandat qui lui a été confié par le Conseil de 
sécurité, tiendra le Conseil au courant, 

6. Les élections seront organisées en vue d'élire une assemblée constituante qui 
adoptera la Constitution d'une Namibie indépendante. La Constitution déterminera 
l'organisation et les attributions des différents pouvoirs, Chaque Namibien adulte 
pourra, sans discrimination ou intimidation de quelque source qu'elle provienne, 
voter, faire campagne ou se présenter aux élections à l'Assemblée constituante. 
Le vote se fera au scrutin secret, des dispositions spéciales étant prises pour 
ceux qui ne savent lire ou écrire. La date du début de la campagne électorale, 
celle des élections, le mode de scrutin, la préparation des listes 6lectorales et 
d'autres aspects de la procédure électorale seront d&erminés rapidement afin de 
donner sans restriction et en toute équit6 à tous les partis politiques et à toutes 
les personnes intéressées , quelle que soit leur opinion politique, la possibilité 
d'intervenir dans l'organisation du processus électoral et de participer à. celui-ci. 
Une entière liberté de parole, de réunion, de mouvement et de presse sera garantie. 
La campagne électorale officielle ne commencera qu'après que le Reprgsentant spécial 
de 1'ONU se sera assuré de l'équité et de l'applicabilité des procédures électo- 
raies. L'exécution du processus électoral, notamment l'inscription sur les listes 
électorales et le dépouillement et la publication en temps utile des résultats du 
vote, devront aussi recevoir l'aval du Représentant spécial. 

7. Les conditions suivantes devront être remplies, d'une manière jugée satis- 
faisante par le Représentant spécial de l'ONU, si l'on veut atteindre l'objectif 
visé par des élections libres et équitables : 
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A) Avant le dgbut de la campagne électorale, 1'Administrnteur C;&&al 
ltTa?3pOrtera toutes les lois, - ._ rêglementations et mesures administratives de caractere 
discriminatoire ou restrictif qui pourraient limiter ou empkher la réalisation 
de cet objectif. 

B) L'Administrateur général prendra les mesures voulues pour faire libérer, 
avant le début de la campagne électorale, tous les prisonniers politiques namibiens 
~-2-t; tous les d<tënus nolitiques emprisonnés par les autorités sud-africaines, afin 
que ces derniers puissent participer librement et sans restriction à ce processus, 
sans risquer d'être arrêtés, détenus., menacés ou emprisonnés. Tout différend 
concernant la libération des prisonniers ou des détenus politiques devra être 
résolu à la satisfaction du Représentant spécial, conseillé en cela par un juriste 
indépendant de renommée mondiale qui aura été choisi par le Secrétaire &n&al 
pour être le Conseiller juridique du Représentant spécial. 

cl Tous les réfugiés namibiens et tous les Namibiens détenus ou résidant 
pour toute autre raison hors du territoire namibien pourront y revenir librement 
et participer librement et sans restriction au processus électoral sans risquer 
d'être arrêt&, détenus, menacés ou emprisonnés. Divers points dventrde seront 
déterminés à cette fin. 

D) Le Rep&entant spécial, avec l'assistance du I-Iaut Commissaire des 
Nations Unies pour les réfugiés et d'autres organismes internationaux intéressés, 
s'assurera que les Namibiens résidant hors de la Namibie peuvent choisir librement 
et volontairement de revenir ou non. Des dispositions seront prises en vue de 
vérifier que les Mamibiens qui auront choisi de ne pas revenir dans leur pays 
l'auront fait volontairement. 

8. La cessation complète de tous les actes d'hostilité sera Observ<e par toutes 
les parties de façon que le processus électoral soit libre de tout acte d'ingérence 
et d'intimidation. On trouvera exposées & l'annexe les dispositions à prendre en 
vue de faire respecter la cessation de tous les actes dshostilite, les arranl;ements 
militaires concernant le Groupe d'assistance des Rations Unies pour la période de 
transition, le retrait des forces sud-africaines et les dispositions 5 prendre en 
ce qui concerne les autres forces organisées en Namibie et les forces de la SILJAPO. 
Ces dispositions prévoient : 

A) La cessation de tous les actes dvhostiliti$ par toutes les parties et 
la consigne des forces armées sud-africaines et des forces armées de la SWAPO dans 
leurs cantonnements. 

B) Par la suite, le retrait échelonné de tous les militaires sud-africains 
se trouvant en Namibie, 2 l'exception de 1 500 d'entre eux, dans un délai de 
douze semaines et avant l'ouverture officielle de la campagne politique. La force 
sud-africaine restante verrait sa liberté de mouvement limitée à Grootfontein ou 
Oshivello OU à. ces deux localités et serait retirée après confirmation officielle 
des résultats des élections. 

cl La démobilisation des milices civiles, des commandos et des forces 
ethniques, et le démantèlement des leurs organes de commandement. 
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D) Des dispositions seront prises Afin que le personnel de la SVAPO, 
se trouvant en dehors du Territoire, rentre paisiblement en Namibie par des 
points d'entree d&iir;nés dans le but de participer librement au processus 
politique. 

E) Une section militaire du Groupe d'assistance des Nations Unies pour 
la période de transition veillera a ce que les dispositions de la solution 
acceptée soient observées par toutes les parties, Lorsqu'il mettra sur pied 
la section militaire de ce ,:-roupeg le Secrétaire général tiendra dtient compte 
des considérations techniques et logistiques. Les cinq gouvernements, en tant 
que membres du Conseil de securite, appuieront les décisions que le Sec&taire 
g&&ral prendra dans l'exécution de sa tâche. Le Sec&taire g&éral, selon 
l'use-ge habituel, confkrera, le cas échéant; avec tous ceux quPintéresse 
l'application de lsaccord. 

Le représentant special sera tenu de ssassurer de la bonne exécution de tous ces 
arrangements et tiendra le Secrétaire génEra1 au courant de l'&olution de la 
situation à cet égard. 

9. La responsabilitê principale du maintien de l'ordre public en Namibie durant 
la période transitoire incombera aux forces de police existantes. L'Administrateur 
général veillera, à la satisfaction du représentant spécial des mations Unies, 
a la bonne conduite des forces de police et fera en sorte que leur comportement 
permette de continuer à les employer durant la période de transition. Le 
représentant spécial prendra, le cas échéant, les dispositions nécessaires 
pour que le personnel de 1'ONU accompagne les forces de police dans l'exercice 
de leurs fonctions. Les forces de police ne pourront normalement porter que 
des armes individuelles dans l'exercice de leurs fonctions. 

10. Le représentant spécial des Nations Unies fera en sorte que nul ne puisse 
user d'intimidation ou de s'inpérer dans le processus électoral. 

II. Dès que les resultats des élections auront été officiellement confirmés, 
1'Assemblêe constituante se réunira en vue d'élaborer et d'adopter la Constitution 
de la Namibie indépendante. Elle conclura ses travaux aussitôt que possible 
de manière que toutes les mesures complémentaires éventuellement necessaires 
puissent être prises avant l'installation d'un. Gouvernement namibien indépendant 
en 1978. 

12. Les pays voisins seront priés de faire de leur mieux pour que les 
dispositions des arrrangements transitoires et les résultats des élections 
soient respectés. Ils seront également priés de donner au représentant 
spécial des Nations Unies et à tout le personnel des mations Unies les moyens 
de s'acquitter des tâches qui leur auront &é assignées et de faciliter 
l'application des mesures qui seront souhaitables, le cas échéant, pour 
assurer le calme dans les régions frontières. 

/  .  .  .  
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Annexe 

:Echéances 

1) A une date restaut à 
déterminer- 

, 

SWAPO Autres mesures 

Adoption par le CS d'une 
résolution autorisant le SG 
à nonmer le représentant 
spécial de 1'OIR.J et le prianti 
de présenter le plan de j 
participation ae 1'ONU. . 
Momination du représentant ' 
spécial et envoi par le SG 1 
en Rtibie alun groupe 
chargé de dresser aes 0l~ns 
pour toutes éventualités. 
Le SG engage des consultations 
avec les participants 
éventuels au GANUPT. 

2) Dès que possible, de 
préférence ams la 
semaine suivsnt1es 
mesures prises par le 
Conseil de sécurité. 

Rapport du SG au CS. ; 
( Adoption par le CS d'une 
i autre r&olution concernant 

le plan de participation de 
I'ONU. Prise des dispositions 

: nécessaire5 au financement 
du plan. 

3) Début de la nériode de 
transition fixé offi- 

Cessation générale aes Cessation générale des 
hostilités pls&e sous le hostilités placbe sous le 

ciellen!ent .? la date de contrôle de 1'OXIJ. TOUteS cont&le de 1'ONU. Le5 
l'adoption psr le CS de les forces sud-africaines forces armées sont consignées 
la résolution concernant y COEIpriS les forces 
le plan du SG. ethniques sont consignées. 

AG 
zl 

: Administrateur gédral; SWAPO : South Wst Afrîca People's Organization; g : Sec61 
: Organisation des NationFüÏZes; s : Conseil de sécurité de l'Organisation des Natl 

Nations Unles pour la période a.2 trsnsition. 

Dès que possible, arrivée en La libération des 
Namibie au représentant prisonniersjdétenus 
spécial de 1'04U et de ses : politiques commence dans 
cOllabOrateIUX (kQ'W?t') pour tous: les lieux de 
prendre leurs fonctions. Le, détention et bit être 
personnel militaire de I'ONU' achevée dès que possible. 
commence à surveiller la 
cessation des hostilités ainsi 
que l'ordre de consigne aux : 
cantonnements des troupes i 
sud-africaines et de celles 1 
de la SWAPO. Début des ; 
opérations de prévention des j 
infiltrations et du contrôle 
des frontières. Début des 
opérations de contrôle des 

i 

forces de police, des milices 

ire général de 1'Organisation~des Bations Unies; 
ns Unies; GANUFT : Groupe d' =! sistance des 

> 
?$lC # !nSPJP rD(DIro 

x0 0.T PIDPW 
y/" 



Annëxe (suite) 

Echéances 

t 

SWAFO *  ONT.Y - 
et des forces ethniques et au 

/persomlelMlitaire assumeut 
!  des fonctions civiles. 
!Prise des ILesures nécessaires: 
{par le représentant spécial , 

Autres mesures 

i en Tee de cooraoInler avec les; 
ipsys voisins les dispositions; 
j des arraugements transitoiresi 

Les forces armées demeurent i Les forces continuent d'être 
i consignées. Réduction du I consignées à leurs 
i niveau des forces à f cantomemeIlts. 
:12 000 hommes. 

i 
f 
1 

3 

I Prise de mesures appropriées Adoption eu Namibie de 
par le Haut Commissaire des : dispositions tendant à 
Nations Unies pour les @?&%gi~s faciliter le retour des : ;. 

:a l'extérieur de la Namibie ' 
.en vue de faciliter le retour 

des exilés. Continuation de 
toutes les activités de 
1'ONu. 

exilés. Adoption de règles. 
générales en vue des 
élections. Abrogation des 
lois discriminatoires et 
la législation restrictive. 
Démanthement des organes 
de commandement des milices,, 
aes commandos et des forces, 
ethuiqueq, y compris le 
retrait de tous les soldats' 
sud-africains attachés à 
ces unités. Entreposage ai 
toutes les armes, de tout 
l*équipement militaire et 
de toutes les munitions des! 
milices civiles et des 
commandos dans les salles 
d'armes sous la supervision 
de 1'OM.J. Garantie par 
1'AG qu'aucune de ces force& 
ne s'entraîuera ni ne I 

constituera de force orge / 
nisée au cours de la période 
de transition, sauf sur son 
ordre personnel confirmé 
par le représentant spécial 
de 1'ONU. L'AG déterminera 
avec l'assentiment au 
Représentant spécial si Je, 
persônnel militaire 
remplissant des fonctions I 
civile continuera ou non j 
d'exercer lesdites l 
fonctions et dans quelles 
conditions. / 
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Ec&snces 

5) Daus les neuf 
semaines : 

6) Dans les 12 semaines : 

i 

7) Début de la 
13ème semaine : 

8) A la date fixée par 
1'AG et approu& 
par le reprikentsnt 
spécial de 1'ONU : 

9) Une semaine après la 
proclamation des 
résultats officiels 
des élections : 

10) A une aate 
inaéterminée : 

11) Au 31 décembre 1978 
aunlustsrd: 

Gouvernement sua-africain 

Les forces armées restcut 
consignées dans les 
cantonnements. Les effectif 
sont &atits à 8 OCJO 
hommes. 

Réduction des effectifs 
à1500hommes consignés à 
Groo.tfontein, à Oshivello, 
ou aux denx endroits. 
Toutes les installations 
militaires le long de la 
frontière nord auront à ce 
moment là été soit fermées 
soit placées sous le 
contrôle des autorités 
civiles supervisées par 
1'ONU. Ies installations 
qu'elles desservaient 

Les forces années restent 
consignéts dans leurs 
cautonnements . Les rapa- 
triements pacifiques 
ccnunencent sous la 
supervision de 1'ONU à des 
points d'entrée désignés 
à cet effet. 

Les forces armées restent 
consignées dans leurs 
cantonnements. 

(hôpitaux, centrales 
électriques) seraient 
protégées, si nécessaire, 
par 1'ONU. / 

Achèvement des opérations 
cIe retrait. 

Fermeture de toutes les 
bases. 

l 

ONU - 

!Coutes les activités de 
l'ONo continuent. 

Toutes les activités ae 
I'ONU continuent. 
Déploiement au maximum de 
la section militaire du 
Groupe d'assistance des 
Nations Unies pour la pkioi 
de transition (GATNUP). 

Autres mesures 

Achèvement des opérations 
de libération des 
prisonnierslaEtenu5 
politiques dans tous les 
lieux de détention. 

Ouverture 0ffTcielle de 
la campagne électorale 
qui doit durer quatre 
mois environ. 

Elections à l*Assemblée 
constituante. 

Réunion de 1'Assernblée 
constituante. 

Séance &e clôture de 
l'Assemblée constituante 
et toutes autres mesures 
éventuellement jugées. 
nécessaires avent 
l'installation du nouveau 
gouvernement 

Indépendance. 


